
MAIRIE DE BRENNILIS  
LE BOURG  
29690 BRENNILIS  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS   
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILIS.  
  
L'an deux mille onze, le 30 août à 18h30.  
Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairie,  
Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire.  
Présents: Jean-Victor Gruat,  Marcel Gérardin, Françoise Borgne, Olivier Magoariec, Alexis Manac'h, 
Jérôme Cochennec,  Sylvie Birhart, Jean Faillard, Anita Daniel, Berc’hed Troadec Cadoudal 
Absents: Carole le Boulanger, excusée, procuration à Berc’hed Troadec Cadoudal  
     Jean Faillard, excusé, procuration à Alexis Manac’h  
Convocation: 5 août 2011 
Secrétaire de séance: Sylvie Birhart  
***************************************  
Objet : Renouvellement convention Chenil service  
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré autorise le maire à signer en son nom la convention 
suivante dont le texte est annexé à la présente : 

- Convention passée avec Chenil service, le montant forfaitaire annuel pour les prestations étant 
fixé à 340,72 € HT (sans changement). Le contrat proposé prend effet au 30 octobre 2011 et est 
renouvelable trois fois par tacite reconduction au début de chaque année civile, étant entendu 
que le montant facturé serait indexé à chaque renouvellement sur l'indice du coût du travail.  

 
Pour copie certifiée conforme au registre.  
Le Maire,  
Jean-Victor GRUAT 
























